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Le premier ministre, Stephen 
Harper, a effectué un remanie-
ment ministériel le 6 août der-
nier. Cette réorganisation fait 
suite à l’annonce du leader du 
gouvernement en Chambre des 
communes, Jay Hill, qui avait 
informé le premier ministre 
qu’il ne se représenterait pas 
aux prochaines élections après 
17 années de service. 

C’est John Baird, ancien mi-
nistre des Transports, qui à été 
nommé pour succéder à Jay Hill 
en tant que leader du gouverne-
ment à la Chambre des com-
munes. 

«  J’ai choisi un ministre de 
premier plan, l’un de nos plus 
chevronnés, l’honorable John 
Baird. J’ai chargé John d’un 
mandat très clair  : faire fonc-

tionner le Parlement. Et veiller 
à ce que nous gardions le cap 
en cette période d’incertitude 
à l’échelle mondiale », a déclaré 
le premier ministre lors de l’an-
nonce du remaniement minis-
tériel. 

Avec ces changements, c’est 
l’ancien ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien, 
Chuck Strahl, qui hérite du pos-
te de ministre des Transports. 
Le député de la Colombie-Bri-
tannique, John Ducan, fait son 
entrée au conseil des ministres 
en prenant le poste des Affaires 
indiennes et du Nord canadien. 

Baisse de popularité 
Ce remaniement ministériel 
survient au lendemain d’un 
sondage Ekos qui démontre une 
presque égalité entre les conser-

vateurs (29,7 %) et les libéraux 
(28,5  %) dans les intentions 
de vote des Canadiens. L’appui 
aux conservateurs n’était pas 
descendu aussi bas depuis la fin 
2006. 

Selon certains, le débat sur 
l’abolition du recensement 
obligatoire pourrait avoir trou-
blé la popularité des conser-
vateurs. Des rumeurs ont 
d’ailleurs circulé sur la possi-
bilité d’élections fédérales à 
l’automne, mais Stephen Har-
per nie les faits  : « L’économie 
demeure la priorité numéro un 
des Canadiens et de notre gou-
vernement. Une élection inutile 
est la dernière chose dont les 
Canadiens et Canadiennes, ain-
si que l’économie, ont besoin en 
ce moment ».

- A. R.
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L’avocat a une obligation de 
compétence : le Code de déon-
tologie des membres du Bar-
reau stipule qu’un avocat dis-
pense les services juridiques 
qu’il s’engage à rendre à un 
client en respectant les normes 
qui découlent de ce qui définit 
un avocat compétent. 

À titre de membre de la profes-
sion juridique, l’avocat est ré-
puté pour avoir les connaissan-
ces, l’expérience et les aptitudes 
requises pour exercer le droit. 
L’avocat incompétent nuit à ses 
clients, déshonore sa profession 
et risque de jeter le discrédit sur 
l’administration de la justice. 

L’avocat doit reconnaître ses 
limites professionnelles; il ne 
doit donc pas accepter une af-
faire s’il n’est pas honnê-
tement convaincu de 
posséder la compétence 
nécessaire pour la trai-
ter. Mais alors, cette 
exigence de compé-
tence diminue-t-elle 
lorsqu’on accède à la 
magistrature? 

Selon la ministre de la Justice 
de l’Alberta, le projet de loi 
C-232 visant à confirmer 
qu’il est nécessaire de 
comprendre le français 
et l’anglais, sans inter-
prète, pour être nommé à 
l’un des neuf postes de juges 
de la Cour suprême du Cana-
da devrait être retiré ou défait  
parce que ce projet de loi établit  
un symbolisme linguistique 
futile et inutile, des stan-
dards pour des candidats 
à la magistrature qui 
ne sont pas reliés au 
fonctionnement ap-
proprié de la Cour. 

Dans les mots de la ministre : 
« meaningless and unnecessary 
linguistic symbolism…stan-
dards for candidates to the court 
that are not related to the court’s 
proper function ». C’est en effet 
ce qu’elle a écrit dans sa lettre du 
3 juin dernier envoyée aux chefs 
des partis de l’Opposition, à la 
Chambre des communes. 

Dans une prochaine chronique, 
je vous ferai part des réponses 
de Michael Ignatieff, Gilles Du-
ceppe et Jack Layton à la minis-
tre Alison Redford. 

La ministre Redford semble ne 
pas savoir qu’au Canada, une 
majorité d’autorités législati-
ves emploie à la fois la langue 
française et la langue anglaise et 

que les versions françaises et 
anglaises de leurs lois et règle-
ments ont également force de 
loi. 

Sous le leadership de la minis-
tre Redford, l’Alberta continue 
d’ignorer le fait qu’en 1999, 
dans la cause Beaulac, la Cour 
suprême du Canada a écarté 
l’interprétation minimaliste 
des droits linguistiques laquelle 
avait été énoncée en 1986 dans 
l’affaire Société des Acadiens. 

À mon avis, l’interprétation gé-
néreuse qu’il faut donner aux 
droits linguistiques, le principe 
constitutionnel de protection 
des minorités et la règle d’égale 
autorité font en sorte qu’un 
juge unilingue de la Cour su-
prême ne pourrait plus traiter 
de dossiers dont il ne peut com-

prendre sans interprète la lan-
gue officielle utilisée dans les 
plaidoiries orales ou écrites. Il 

devrait ainsi se récu-
ser pour 

tout 

dossier en provenance d’une 
autorité législative utilisant les 
deux langues.

Quelles sont ces autorités qui li-
miteraient considérablement la 
charge de travail d’un juge uni-
lingue de la Cour suprême?  Il 
s’agit en premier lieu du Parle-
ment canadien, du Québec, du 
Nouveau-Brunswick, du Ma-
nitoba, de l’Ontario, du Yukon, 
des Territoires du Nord-Ouest 
et du Nunavut. 

En effet, en vertu de l’article 
133 de la Loi constitutionnelle 
de 1867, les lois du Parlement 
du Canada et de la Législature 
du Québec doivent être impri-
mées et publiées en français et 
en anglais; le paragraphe 18 de 
la Charte canadienne des droits 
et libertés prévoit que les lois, 
les archives, les comptes ren-
dus et les procès-verbaux du 
Parlement et de la Législature 
du Nouveau-Brunswick sont 
imprimés et publiés en français 
et en anglais, les deux versions 
des lois ayant également force 
de loi et celles des autres do-
cuments ayant même valeur; 
l’article 23 de la Loi de 1870 
sur le Manitoba dispose que 
les actes de la législature doi-
vent être imprimés et publiés 
en français et en anglais; et, en 
Ontario, la Loi sur les services 
en français confirme que la

 législation doit être adoptée 
en français et 
en anglais.

La législation 
du Yukon prévoit 

que les lois adoptées 
par l’Assemblée légis-
lative et leurs règle-
ments d’application 

sont imprimés et publiés en 
français et en anglais, les deux 
versions ayant force de loi et 
même valeur. 

La législation des Territoires du 
Nord-Ouest stipule que les lois 
promulguées par la Législature 
ainsi que les archives, comp-
tes rendus et procès-verbaux 
de l’Assemblée législative sont 
imprimés et publiés en français 
et en anglais, les deux versions 
des lois ayant également force 
de loi et celles des autres docu-
ments ayant même valeur. La  
même règle s’applique au Nu-
navut.  

Il faut aussi noter que, confor-
mément à sa Loi linguistique, la 
Saskatchewan a adopté des lois 
en français et en anglais dont 
les deux versions ont également 
force de loi, que la Nouvelle-
Écosse a adopté une loi dans 
les deux langues et indiqué que 
chacune des versions a égale-
ment force de loi et que même 
l’Alberta a adopté une loi dans 
les deux langues et spécifié que 
les deux versions ont même va-
leur.

Comme la règle d’égale autorité 
veut que les versions française 
et anglaise d’une loi constituent 
deux énoncés de l’intention lé-
gislative qui font pareillement 
autorité, et qu’aucune version 
n’a préséance sur l’autre ou 
ne lui est supérieure ou infé-
rieure, il est essentiel que les  
juges du plus haut tribunal du 
pays comprennent sans inter-
prète les deux versions de ces 
lois.     

   par Gérard Lévesque, 
avocat et notaire

 Levesque.Gerard@sympatico.ca  

Un membre de la magistrature peut-il être moins 
compétent qu’un membre du barreau?

Ça bouge chez les Conservateurs

John Baird a été nommé nouveau leader du gouvernement à la Chambre des 
communes. On le voit ici en compagnie du premier ministre du Canada, Ste-
phen Harper. 
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